
dans sa rédaction issue de l’accord du 16 décembre 2021

L’Union nationale des notaires employeurs, 

–

L’Union nationale des syndicats autonomes U.N.S.A,

Au titre de l’article 14 de la Convention collective nationale du notariat du 
rédaction issue de l’accord du 16 décembre 2021

dessous indique les minima des divers niveaux arrondis à l’euro supérieur.



point à 15,84 € €

L’augmentation de salaire résultant de l’application du présent accord s’impute, lorsqu’elles 

temps de travail à 35 heures. Il est expressément rappelé qu’aucun salaire ne peut être inférieur au 

soumis à la procédure d’extension prévue aux articles L
du travail, à l’initiative de la partie la plus diligente.



l’Union nationale des 

–
Pour l’Union nationale des syndicats 


